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de la mairie 

 : 05 46 48 36 72 

Mail : mairie.stmartialdevitaterne@wanadoo.fr 

Site : www.st-martial-de-vitaterne.fr 

(Si vous voulez diffuser ou partager des informations sur le site,  

vous pouvez nous les envoyer) 

 

   

Ouverture de la mairie : 

 Lundi après-midi  13H30 - 17H30                           

 Jeudi     9H - 12H   

     13H30 - 17H30 
 

Permanences du maire : 

 Lundi après-midi  14H00 - 17H30 

 Jeudi après-midi  14H00 - 17H30 

En raison de contraintes personnelles, professionnelles… il vous est rappelé 

qu’il peut être convenu d’un rendez-vous en dehors des plages horaires listées 

ci-dessus. 

 Si vous souhaitez recevoir les alertes diffusées par la mairie (alertes météo, 

vague de cambriolages, vigilances, informations...) merci de nous envoyer 

votre adresse mail*, nous l’ajouterons à notre liste d’envoi. 

*Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les données collectées ne seront pas diffusées pour d’autres 

usages et vous pourrez à tout moment demander la suppression de votre adresse mail. 
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location de la salle des fêtes 

Caution de 800€ 

Location de vaisselle : 0,50 € par couvert complet 

Cérémonies commémoratives des 8 mai et 11 novembre 

La municipalité vous invite à assister aux cérémonies de commémoration des armistices du 11 novembre 

et du 8 mai en mémoire des soldats morts pour la France. Elles ont lieu à 11h. 

Merci de les honorer par votre présence. 

ASSOCIATIONS 

 Coordonnées des présidents des associations communales : 

Comité des fêtes : Mme Françoise Tynevez - 0681897413 -  tynevez.francoise@orange.fr 

Club du Chêne vert : Mme Frieda Garnier - 0618277489 

ACCA (Chasse) : M. Cédric Nicolas - 0632098924 - cedric.nem@orange.fr 
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Cartes Antilles 

Carte jeune : Gratuité du lagon, toute l’année (sauf juillet août) pour les enfants de 3 ans à 16 ans 

Carte résident (adultes) : tarifs préférentiels réservés aux habitants de la Communauté de Communes, va-

lable 1 an. 

 

7€ l’entrée à l’Espace Détente du lundi au vendredi 10h30-20h, hors 

week-ends, jours fériés et vacances scolaires. 

 

Pour toute demande de carte, merci de vous présenter en mairie avec  

une photo par personne et un justificatif de domicile. 

CARTES D’IDENTITé ET PASSEPORTS 

Le traitement des demandes de carte d’identité est dématérialisé et seules les mairies équipées de disposi-

tifs de recueil sont, désormais, habilitées à recevoir les dossiers pour les saisir sous forme numérisée. 

Les dossiers ne se font donc plus à la mairie de St-Martial mais à la Mairie de Jonzac.  

Sur rendez-vous (05 17 24 04 07)  le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30  

      le mercredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 

La pré-demande peut être remplie en ligne sur le site https://passeport.ants.gouv.fr 

OBLIGATION D’IDENTIFICATION 

Les mairies doivent communiquer sur l’obligation d’identification des animaux et notamment des chats. 

En raison de problèmes causés par les nombreux chats errants, il est rappelé que les propriétaires de chats 

doivent faire identifier leur animal (puce ou tatouage). 

La loi Dombreval ou loi maltraitance du 30/11/2021 et ses décrets d’application ont renforcé la législation  

(L214) : interdiction de céder un animal de moins de 8 semaines, de céder à un mineur sans consentement 

parental, sanctions plus dissuasives. 

INTERDICTION DE BRûLAGE DES DéCHETS VERTS 

Un arrêté préfectoral de décembre 2020 a apporté des modifications à la réglementation de l’usage du feu 

en vue de prévenir les incendies de forêts. 

L’article 9 indique que le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels de déchets produits 

par les particuliers, les professionnels et les collectivités locales, est INTERDIT toute l’année sur  l’en-

semble du département. 

Les déchets concernés sont : déchets ménagers, déchets verts, déchets verts forestiers, déchets verts agri-

coles, déchets industriels et artisanaux, plastiques, caoutchouc, bois traités, huiles végétales et minérales, 

hydrocarbures et dérivés…) 

Donc, les déchets issus de la tonte de gazon, de la taille de haies ou d’arbustes, des opérations d’éla-

gage, d’abattage, de débroussaillement, du ramassage des feuilles et aiguilles mortes, ne doivent plus 

être brûlés et le maire ne peut plus délivrer d’autorisation. 

Ces déchets doivent être déposés en déchetterie ou recyclés (compostage). 

Les dérogations sont maintenant autorisées uniquement pour les exploitants agricoles ou forestiers et à titre 

exceptionnel. 
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URBANISME 

FRELONS ASIATIQUES 

La destruction des nids de frelons asiatiques est prise en charge financièrement par le SIVOM de Jonzac. 

Merci de contacter la Mairie pour signaler les nids. 

PERSONNES ISOLéES 

Les personnes âgées, seules, isolées, sont invitées à se faire inscrire sur le registre de la Mairie, afin de 

pouvoir bénéficier de soutien si besoin et de visites régulières. 

https://webads.haute-saintonge.org/netADS/sve/connexion 

MéDIATHèQUE DE JONZAC 

Quel que soit son âge ou son lieu de résidence, tout le monde peut s'inscrire à la médiathèque pour em-
prunter des documents et accéder à des ressources numériques en ligne (presse, musique, autoformation…) 
L’abonnement est nominatif et valable un an, de date à date. 
Présentez-vous simplement à l’accueil avec : 

 une pièce d’identité 

 un justificatif pour les bénéficiaires de minima sociaux. 
Vous pouvez préparer votre inscription en remplissant le formulaire de préinscription. Il vous suffira de 

vous présenter à l'accueil pour finaliser l'inscription et récupérer votre carte. 

Vous avez moins de 25 ans OU vous êtes bénéficiaires de minima sociaux : GRATUIT 
Vous êtes un particulier : 

     8€ (prêt de livres, presse et jeux) 
     14€ (prêt de livres, presse, jeux, DVD et CD) 

Vous êtes vacancier ou curiste : 5€ 
 

Adresse : 39 rue des Carmes 17500 Jonzac 
Tél. : 05 46 49 49 09 

Site internet : www.mediatheques-haute-saintonge.com 
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Le téléservice d’inscription sur les listes électorales, c’est quoi ? 

Le téléservice est l’une des possibilités proposées d’inscription sur les listes électorales pour pouvoir 
voter. En effet, pour faire valoir son droit de vote, il faut être inscrit sur les listes électorales. 

Il existe trois manières différentes pour s’inscrire sur les listes électorales : 

 En ligne, grâce au téléservice disponible sur service-public.fr. Vous devrez joindre un justificatif 

d’identité et un justificatif de domicile numérisés. 

 Sur place, en mairie. Vous devrez présenter un justificatif de domicile, un justificatif d’identité et 
le Cerfa n°12669*02 de demande d’inscription. 

 Par courrier adressé à votre mairie. Vous devrez présenter un justificatif de domicile, un justifica-
tif d’identité et le Cerfa n° 12669*02 de demande d’inscription sur les listes électorales. 

 

Pour pouvoir voter aux élections municipales de 2026, pensez à vous inscrire sur les listes électorales 
avant le 6 février 2026. 

Inscription sur les listes électorales 

RECENSEMENT MILITAIRE 

https://www.authentification.service-public.fr/auth/realms/service-public/protocol/openid-connect/auth?client_id=dile&scope=openid&response_type=code&code_challenge=PGqKcPFJoYKXAjkh2E6yFr3lL0SxUysFeqWHN3H_WjQ&code_challenge_method=S256&response_mode=fragment&
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
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Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

La loi n°2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales afin 

de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité a imposé la généralisation du 

scrutin de liste paritaire (liste bloquée) pour toutes les communes. 

Ces nouvelles règles vont perturber les habitudes dans nos petites communes puisqu’un bulletin sur 

lequel un nom serait ajouté ou rayé sera considéré comme un bulletin NUL. 

éLECTIONS MUNICIPALES 
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BUDGET 2025 

Les travaux de rénovation thermique de la salle des fêtes réalisés cette année ont coûté 123 961 € TTC. 

Ils ont été financés par le budget communal, ainsi qu’avec l’aide d’une subvention Fonds Vert (33 000€)           

et une subvention du Département (36 753€). 

Autres dépenses d’investissement : 

 Remplacement du matériel informatique secrétariat : 3 964€ 

 Tables et claustras salle des fêtes : 4 628€ 

 Chauffe-eau cuisine salle des fêtes : 1 910€ 

Les travaux de voirie prévus en 2025 n’ont pas pu être réalisés en cette fin d’année mais le seront en 

début d’année 2026, il s’agit des réfections des Rue Maingaud et Rue Pépin II pour un montant de 119 

000€.  

Dépenses de fonctionnement 

1 977 €
0%

170 632 €
31%

105 683 €
19%

19 560 €
4%

248 328 €
46%

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et
participations

Autres produits de
gestion courante

Excédent reporté

Le budget n’étant pas bouclé au moment de l’édition de ce bulletin, les chiffres donnés pour le fonction-

nement sont encore approximatifs. 

Recettes de fonctionnement 

56 795 €

19%

88 766 €

30%

29 600 €
10%

93 922 €

31%

1 215 €
0%

20 166 €
7%

10 000 €

3%
Charges générales

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges gestion
courante

Charges financières

Amortissements

Virement à section
d'investissement
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PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - M. 
ARNOULD Rudy - M. LINLAUD Vincent - M. 
TYNEVEZ Dominique - M. GUIET Julien - Mme 
CARRE Elodie - M. FAGOT Philippe 
ABSENTS EXCUSES : - Mme GRAVELLE Pas-
cale (procuration à M. CHAUSSEREAU) -Mme 
BROSSARD Isabelle (procuration à Mme MAROC) 
- Mme SAÏDANI Taffathe (procuration à M. BER-
TRAND) – Mme BERTHELOT Evelyne 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Isabelle MA-

ROC 

 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 21 
novembre 2024 : adopté à l'unanimité 

 

Révision du zonage d'assainissement 

Le Maire donne lecture des mails échangés avec M. 
Delbos d'Eau17 et transmis à Mme Ballin, dans les-
quels il indique avoir bien noté la volonté du Con-
seil de procéder à la révision du zonage d'assainisse-
ment et en faire part à la CDCHS. 

Le Conseil Municipal souhaite confirmer par un 
courrier sa volonté de révision du zonage d'assainis-
sement. 

Réponse de St-Germain, à voir ? 

 

Débat sur le PADD 

Les conseillers ont pris connaissance du document 
du PADD du PLU. 
Il s’agit du document dans lequel le conseil munici-
pal pose ses intentions de développement de la com-
mune dans une vision à moyen terme. 
Basé sur les données et les statistiques actuelles, et 
au vu de la surface de construction possiblement 
disponible en extension (1 ha 30), ce PADD n’est 
pas très satisfaisant pour les conseillers. 
En effet, si les projets situés dans les zones AU de 
l’actuel PLU avaient pu voir le jour dans les années 
précédentes, les données auraient été plus favorables 
à un développement plus important de la commune 
dans le futur PLU. 
La réunion publique de présentation du PADD a lieu 
le 16 janvier à 18h30. 

Matériel endommagé lors de la location de la 
salle des fêtes 
Lors d'une location de la salle des fêtes, un bloc de 
sécurité a été endommagé à cause d’une coupure 
générale du courant, et un titre correspondant au 
montant du remplacement a été envoyé au locataire. 
Le locataire a envoyé un courrier recommandé au 
maire pour contester, considérant qu'il s'agit d'un 
consommable, et qu'il était déjà éteint lors de la lo-
cation. 
Le maire a demandé l’intervention d'Eric Pezet pour 
informer les conseillers des éléments techniques du 
fonctionnement des blocs de sécurité, car la veil-
leuse du bloc ne fonctionnait pas mais c'est sans in-
cidence sur le bon fonctionnement du bloc. Un bloc 
de sécurité doit tenir 30 minutes et après les tests, il 
ne tenait que 6 minutes. 
L'information de ne pas couper le compteur général 
est toujours donnée au locataire et une étiquette in-
dique de ne pas y toucher. Même si ce n'est pas le 
locataire lui-même qui ferme la salle, c'est lui qui en 
est responsable. 
Sur le fond, certains conseillers approuvent et 
d'autres disent que c'est un consommable et que ce 
n'est pas une dégradation volontaire du matériel, 
juste une mauvaise manipulation. 
Le problème se pose surtout sur la forme, car le lo-
cataire n'a pas été prévenu avant par le maire du 
montant qui lui serait facturé. 
 
Les conseillers ont bien conscience que le fonction-
nement de la salle n'est pas optimum, et chaque fois 
il y a des problèmes avec l'électricité ou le chauffage 
car personne ne devrait avoir accès au tableau élec-
trique. Les travaux qui vont commencer devraient 
résoudre ces problèmes, l'installation électrique de-
vra rendre impossible ces manipulations. Il faudra 
revoir à ce moment-là la délibération sur le rem-
boursement de matériels endommagés et bien préci-
ser ce qui relève des consommables ou non, de la 
mauvaise manipulation ou de la dégradation volon-
taire. L'état des lieux devra être revu également et 
des précisions seront apportées au contrat. 
 
 

Séances du Conseil Municipal 
Comptes-rendus  

Séance du 9 JANVIER 
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Solidarité avec la population de Mayotte 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et 
notamment l’article L1111-1, 
Vu l’urgence de la situation,  
Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévas-
té l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La 
Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, 
l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et 
les intercommunalités à participer à la solidarité 
nationale pour soutenir la population de Mayotte, 
ses communes et ses élus. Le Gouvernement et 
l’ensemble des associations agréées de sécurité 
civile sont bien évidemment mobilisés pour ac-
compagner la population frappée par cet événe-
ment dramatique. 

Sensible aux drames humains et aux dégâts maté-
riels que cette catastrophe d’une ampleur excep-
tionnelle engendre, la commune de Saint-Martial 
de Vitaterne tient à apporter son soutien et sa so-
lidarité à la population de Mayotte. 

Aussi, il est proposé au Conseil municipal que la 

commune de Saint-Martial de Vitaterne contribue à 
soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte 
dans la mesure de ses capacités. 

Après avoir entendu ce rapport et en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal vote, à l’unanimité, un don 
d’un montant de 400€ à destination de la Protection 
civile (Tour Essor – 14 rue Scandicci – 93500 
PANTIN) et habilite Monsieur le maire à signer 
tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Questions diverses 

Isabelle Maroc signale que les containers poubelles 
rue Pré aux cailles débordaient et que les riverains 
ont demandé qui devait nettoyer ce qui traînait aux 
alentours. 

Eclairage public : certains conseillers ont eu des 
reproches sur l'éclairage public jusqu'à 23h – 
d'autres conseillers ont eu des retours positifs. 

Séance du 13 février 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. ARNOULD Rudy - M. FAGOT Philippe - M. 
LINLAUD Vincent - Mme CARRE Elodie - Mme 
BROSSARD Isabelle 
ABSENTS EXCUSES : M. TYNEVEZ Domi-
nique (procuration à M. BERTRAND) - Mme 
GRAVELLE Pascale (procuration à M. CHAUS-
SEREAU) - M. GUIET Julien (procuration à Mme 
CARRE) - Mme SAÏDANI Taffathe (procuration à 
Mme MAROC) – Mme BERTHELOT Evelyne 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Rudy AR-
NOULD 
 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 9 
janvier 2024 : adopté à l'unanimité 

 
DPE des logements communaux 

Les diagnostics énergétiques des logements com-
munaux ont été réalisés. 
Le logement rue Clef des Champs est classé F, le 
logement 7 rue Pépin II est classé E, le logement 9 
rue Pépin II est classé D. 
Un premier devis pour l’isolation a été fait, d’autres 
devis vont être demandés. 
Voir si on peut obtenir des subventions pour les 
travaux d’isolation. 
 

 

Préparation du Budget Primitif 2025 (projets) 

Excédent année 2024 : 49 590€ 
Excédent cumulé : 248 328€ 
Prévoir l’isolation du logement communal Rue Clef 
des Champs. 
Voirie abîmée Rue Pépin II, à refaire avec partie 
piétonnière, Rue Maingaud, Vert galant. 
Le bornage de la Rue Pépin II est déjà prévu. 
Subvention obtenue du Département : 40 % sur les 
travaux de la salle des fêtes. 
Isolation extérieure de la cuisine de la salle des 
fêtes avec changement des menuiseries : devis de 
19 894,28€. 
 
Vote de crédits d’investissement avant le vote du 
budget 
Le Maire informe le Conseil Municipal que cer-
taines dépenses d’investissement doivent être ré-
glées en ce début d’année avant le vote du budget 
primitif 2025. Il s’agit notamment des dépenses de 
mobilier pour la salle des fêtes. 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’auto-
riser à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget 2024 (soit 133 795€) afin de ré-
gler ces dépenses d’investissement. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des 
membres présents, le Conseil Municipal : 
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 autorise le Maire à engager, liquider et man-
dater les dépenses d’investissement dans la li-
mite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice 2024, selon la répartition suivante : 
- article 2184 : 3000€ 
 décide que les dépenses réalisées seront ins-
crites au budget primitif 2025. 

 
Subvention voyage scolaire école de Jonzac 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Muni-
cipal du courrier de l’Ecole élémentaire de Jonzac, 
qui sollicite une subvention dans le cadre d’une 
classe découverte à St-Georges de Didonne du 15 
au 18 avril 2025. 
3 élèves domiciliés dans la commune sont concer-
nés. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide d’attribuer une subvention de 70€ par élève, 
soit 210€ à l’Ecole élémentaire de Jonzac. 
Les crédits seront inscrits à l’article 65738 du bud-
get primitif 2025. 
 

Questions diverses 

Le maire donne lecture du courrier de Mme Gra-
velle relatif aux chats dans le voisinage. 

Il n’y a pas que rue Pré aux cailles qu’il y a un pro-
blème de chats errants ou non. 
Le conseil propose de faire passer une information 
dans les boîtes aux lettres pour inciter les gens à 
faire stériliser leurs chats et à ne pas les laisser en 
divagation la nuit. 
 
Les arbres de la rue Pré aux Cailles ont été taillés : 
800€ 

Voirie : les nids-de-poule ont été bouchés et les en-
robés se feront en mars. 
 
Le maire donne lecture du mail de M. Guiet relatif 
au bloc de sécurité de la salle des fêtes ; il attend 
l’entrevue avec le locataire de la salle pour lui four-
nir les explications. 
 
Vincent Linlaud a été étonné de l’évocation lors 
des vœux d’une liste de rues à refaire en priori-
té lors du mandat précédent. Il demande, si cette 
liste existe, de pouvoir en prendre connaissance. Le 
maire dit qu’il n’y en a pas et précise qu’il a revu 
M. Michon depuis, qui a reconnu s’être trompé sur 
l’existence de cette liste. 
 
Le remplacement des ampoules par des leds sur 
l’éclairage public se fera au 1er semestre 2025. 
Le repas des aînés est prévu le 1er juin. 
Un article de la Haute-Saintonge classe la com-
mune comme étant la plus chère de Haute-
Saintonge au niveau du coût de l’immobilier. 
 
M. Bertrand indique avoir été surpris et choqué par 
l’agressivité de M. Michon à son encontre lors des 
vœux. Il remercie Julien Guiet pour son interven-
tion. 
 
Les travaux de la salle des fêtes avancent bien, une 
grande partie sera terminée fin mars. 
 
Les obsèques de M. Le Clerc auront lieu samedi à 

11h et celle de Mme Suire lundi à 15h. 

Séance du 20 mars 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. ARNOULD Rudy - M. FAGOT Philippe - M. 
TYNEVEZ Dominique - M. GUIET Julien - Mme 
BROSSARD Isabelle - Mme CARRE Elodie - M. 
LINLAUD Vincent 
ABSENTS EXCUSES : Mme SAÏDANI Taffathe 
(procuration à Mme MAROC) – Mme BERTHE-
LOT Evelyne 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme MAROC 

Isabelle 

 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 13 
février 2025 : adopté à l'unanimité 

 

Protection sociale complémentaire – risque santé 

Les employeurs publics territoriaux doivent contri-

buer au financement des garanties d’assurance de 

protection sociale complémentaire auxquelles les 

agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

 Le risque prévoyance : incapacité de travail, 

invalidité, inaptitude ou décès. 

 Le risque santé : frais occasionnés par une 

maternité, une maladie ou un accident. 

 

Après la mise en place de cette participation obliga-

toire pour le risque prévoyance, celle-ci deviendra 

également effective au 1er janvier 2026 pour le 

risque santé, pour un montant minimal fixé actuelle-

ment à 15 euros brut par mois et par agent. 
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La participation peut être accordée dans le respect 

de la procédure : 

 soit de labellisation. Dans ce cas, l'em-

ployeur verse une participation aux agents qui 

ont adhéré à l'un des produits labellisés, parmi 

ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site 

internet du ministère chargé des collectivités 

territoriales, 

 soit de convention de participation, associée 

à un contrat collectif d'assurance, conclue à l'is-

sue d'une procédure d'appel à concurrence spé-

cifique, avec un organisme d'assurance bénéfi-

ciant de la qualité de mutuelle ou d'union de 

mutuelles, d'institution de prévoyance ou de so-

ciété d'assurance. Cette consultation est réali-

sée : 

 soit par la collectivité, 

 soit par le centre de gestion du ressort de la 

collectivité. Dans ce cas, la collectivité doit con-

fier, préalablement à la consultation, un mandat 

au centre de gestion. A l’issue de la consulta-

tion, l’adhésion de la collectivité à la convention 

de participation proposée reste libre et donc 

sans obligation. 

 

Après avoir entendu l’exposé, 

Le conseil, après en avoir délibéré, décide : 

 de retenir la procédure de convention de 

participation, avec son contrat d’assurance col-

lective à adhésion facultative des agents, selon 

la procédure d’appel à concurrence organisée 

par le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Charente-Maritime, 

 de donner, ainsi, mandat au Centre de ges-

tion de la fonction publique territoriale de la 

Charente-Maritime pour la réalisation d’une 

mise en concurrence visant à la sélection d’un 

ou plusieurs organismes d’assurance et la con-

clusion d’une convention de participation pour 

la couverture du risque santé au 1er janvier 

2026. 

 d’accorder une participation aux fonction-

naires et agents contractuels de droit public et 

de droit privé dans l’effectif qui adhèreront au 

contrat collectif d’assurance conclu à l’issue de 

la procédure d’appel à la concurrence, et de 

fixer le niveau de cette participation comme 

suit : Versement d’un montant unitaire mensuel 

brut de : 15 € par agent 

La participation sera confirmée par délibération, 

à l’issue de la procédure de consultation. 

 d’autoriser le Maire à effectuer tout acte re-

latif à ce dossier, et notamment à transmettre au 

Centre de gestion toutes les données statistiques 

nécessaires à la consultation. 

Approbation du Compte de Gestion 2024 

Le Conseil Municipal déclare que le compte de ges-
tion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’ap-
pelle ni observation ni réserve de sa part. 

Vote du Compte Administratif 2024 
Le Conseil Municipal vote le compte administratif 
de l’exercice 2024 : 

Investissement  

Dépenses : Prévu : 684 930,00€ 

Réalisé : 503 355,70€ 

Reste à réaliser : 125 400,00€ 

Recettes : Prévu : 684 930,00€ 

Réalisé : 504 941,50€ 

Reste à réaliser : 84 000,00€ 

Fonctionnement  

Dépenses : Prévu : 532 060,00€ 

Réalisé : 288 703,71€ 

Recettes : Prévu : 532 060,00€ 

Réalisé : 576 846,16€ 

Résultat de clôture de l’exercice : 

Investissement : 1 585,80€ 
Fonctionnement : 288 142,45€ 
Résultat global : 289 728,25€ 

 
Affectation des résultats 2024 
 
Constatant que le compte administratif fait appa-
raître : 

un excédent de fonctionnement de 89 405,60€ 
un excédent reporté de 198 736,85€ 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 
288 142,45€ 

un excédent d'investissement de : 1 585,80€ 
un déficit des restes à réaliser de : 41 400,00€ 
Soit un besoin de financement de : 39 814,20€ 

Le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat 
d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 
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Résultat d’exploitation : Excédent : 288 142,45€ 
Affectation complémentaire en réserve (1068) :  
39 814,20€ 
Résultat reporté en fonctionnement (002) :  
248 328,25€ 
Résultat d’investissement reporté (001) : Excé-
dent : 1 585,80€ 

Vote des subventions aux associations 2025 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
qu’il y a lieu de voter les subventions aux associa-
tions pour l’année 2025. 

Après avoir étudié les différentes demandes et en 
avoir délibéré, le Conseil Municipal vote les sub-
ventions suivantes qui seront inscrites à l’article 
65748 du BP 2025 : 

Club du Chêne vert : 400€ 

Donneurs de sang : 100€ 

1 conseiller, intéressé au vote de la subvention sui-
vante, quitte la salle et ne participe pas au vote, et le 
Conseil Municipal vote, à l’unanimité des membres 
restants : 

ACCA : 400€ 

2 conseillers, intéressés au vote de la subvention 
suivante, quittent la salle et ne participent pas au 
vote, et le Conseil Municipal vote, à l’unanimité des 
membres restants : 

Comité des fêtes : 400€ 

 

Vote du Budget Primitif 2025 

Le Conseil Municipal vote les propositions nou-
velles du Budget primitif de l’exercice 2025 : 

Investissement : 

Dépenses : 379 566€ (dont 125 400€ de RAR) 

Recettes : 379 566€ (dont 84 000€ de RAR) 

Fonctionnement équilibré à 578 130,00€ 
 
 

Vote des 4 taxes directes locales 

Considérant le produit attendu des taxes directes 
locales nécessaire à l’équilibre du budget, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal dé-
cide : 

1 – de maintenir les taux d'imposition en 2025 par 
rapport à 2024 et de les fixer à : 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 34,94 % 

Taxe Foncière propriétés Non Bâties  47,91 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale 14,79 % 

Cotisation foncière des entreprises 19,45 % 

2 – d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les me-

sures nécessaires à l’exécution de la présente déli-

bération et le charge de notifier cette décision aux 

services préfectoraux. 

Annulation d’un titre de recettes de l’exercice 
2024 

Monsieur le Maire rappelle la question probléma-
tique d’un locataire de la salle des fêtes qui a en-
dommagé un bloc de sécurité en éteignant le comp-
teur général, malgré les recommandations orales de 
ne pas y toucher et les étiquettes sur le compteur. 

Un titre du montant total du bloc de sécurité a été 
facturé au locataire comme le prévoit la délibération 
du 12 octobre 2023 (TR 130 du 26/11/2024 d’un 
montant de 243,02€). 

Le locataire a reçu les explications techniques de 
fonctionnement du bloc de sécurité, mais conteste 
cette dégradation involontaire et le règlement de 
cette dépense. 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur 
le maintien ou l’annulation du titre. 

Le Conseil municipal vote, à 10 voix pour l’annula-
tion du titre, et une voix pour son maintien, consi-
dérant que le bloc de sécurité est un consommable 
et que la configuration actuelle du tableau élec-
trique n’était pas optimale. La salle des fêtes étant 
en cours de travaux et de remise aux normes élec-
triques, l’état des lieux et le contrat de location vont 
être revus et il y sera précisé les responsabilités de 
chacun en fonction des dégradations occasionnées. 
 

Questions diverses 

Une réunion PLU est prévue le 26 mars à 14h pour 
établir une proposition de zonage d’assainissement. 

 
Eric Pezet est en arrêt de travail (accident de tra-
vail). Recrutement d’un contractuel pour 20 heures 
par semaine, Christophe Jardet. 
 

Il reste encore des problèmes de raccordement à la 
fibre sur la commune, notamment un des logements 
communaux et une maison Rue Champ de Beau. 

Dépense de 1000€ pour un problème d’évacuation 
des sanitaires au logement communal (plateforme 
affaissée). 
 

Un conseiller suggère l’idée de la vente du loge-
ment communal de la Rue Clef des Champs au lieu  
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de faire des travaux d’isolation. 
Le conseil est d’accord pour faire estimer le loge-
ment et en reparler à la prochaine réunion. 
 
Travaux de voirie : 
La commune de St-Germain a demandé la partici-
pation de la commune pour moitié du coût des tra-
vaux pour la réfection de la Rue Massias : le con-
seil estime que cette rue n’est pas prioritaire pour le 
moment. 
En prévision : 
Rue Pépin II : 50 500€ (circulation piétons – plu-
vial) 
Rue Maingaud : 38 150€ 
Rue Vert galant : 30 000€ 
Parking mairie : 20 500€ 
Parking salle des fêtes : 15 000€ 
Cités (impasses) 
La réfection de la Rue du Brandart faite à moitié 
avec la commune de St-Germain sera à revoir car il 
risque d’y avoir des problèmes d’écoulement des 
eaux. 
 

Voir les priorités en commission voirie : réunion 
fixée le 24 avril à 17h30. 

Julien Guiet suggère de mettre en place un outil 
d’aide à la décision qui permettrait de prendre en 
compte les remarques des habitants, en définissant 
des critères de priorité d’intervention sur les réfec-
tions de voirie (en fonction du nombre d’habitants 
concernés, de l’ancienneté des revêtements, des tra-
vaux effectués, de la circulation, des problèmes ren-
contrés (nids-de-poule, écoulement des eaux…)). 
 
Le Repas des aînés est prévu le 1er juin. 
 
Le Comité des fêtes recherche des bénévoles pour 
la brocante du 29 mai (installation, plaçage le ma-
tin…). 
 
Commission bâtiments : 30 avril à 16h 
Envoyer aux conseillers les documents existants 
relatifs à la salle des fêtes (état des lieux, contrat, 
tarifs). 

Séance du 15 mai 

PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. ARNOULD Rudy - M. TYNEVEZ Dominique - 
Mme BROSSARD Isabelle - M. LINLAUD Vin-
cent 
ABSENTS EXCUSES : M. FAGOT Philippe 
(procuration à M. BERTRAND) - M. GUIET Julien 
- Mme SAÏDANI Taffathe (procuration à Mme 
MAROC) – Mme BERTHELOT Evelyne 
ABSENTE : Mme CARRE Elodie 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Bernard BER-
TRAND 
 
Adoption du procès-verbal de la réunion du 20 
mars 2025 : adopté à l'unanimité 

 

Comptes-rendus des commissions voirie et bâti-
ments 

Commission voirie : 
Rudy Arnould a fait une étude avec une fiche de 
critères sur les rues à revoir : nombre de maisons, 
trafic, état des rues, ancienneté des travaux, coût 
des travaux. 
2 priorités : Rue pépin II (gestion chemin piéton et 
pluvial 50 500€) et Rue Maingaud. 
L’entreprise Picoulet est venue voir la rue 
Maingaud le 7 mai avec les riverains et la commis-
sion : nouveau devis pour un coût de 10 000€ de 
plus, soit 48 700€ HT avec aménagement de bor-
dures côté gauche. 

Commission bâtiments : isolation du logement rue 
Clef des Champ. 
Ajout du coût d’une VMC et système de chauffage 
pour pouvoir demander une subvention Fonds vert. 
 
Demande de subvention au titre des Amendes de 
police – Aménagement de cheminements doux 
sécurisés et petites opérations de sécurité 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
que la Rue Maingaud (Voie Communale n°5) doit 
faire l’objet d’un réaménagement avec la création 
d’une voie partagée pour permettre une déambula-
tion sécurisée des usagers, et la gestion des eaux 
pluviales. 
Monsieur le Maire indique le chiffrage des travaux 
correspondants, présenté par l’entreprise E.T.A.T.P. 
PICOULET, soit : 

 Montant HT  : 48 700,00 € 

 Montant TTC : 58 440,00 € 

Monsieur le Maire propose de solliciter le Conseil 

Départemental, au titre du produit des amendes de 
police – Aménagement de cheminements doux 

sécurisés et petites opérations de sécurité. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

 Décide de solliciter une subvention de 50 % 

du montant HT des travaux plafonnés à 50 000 
€ HT auprès du Conseil Départemental au titre 
du produit des Amendes de police – aménage-

ment de cheminements doux sécurisés et petites 
opérations de sécurité. 

 Prévoit de régler le solde des travaux sur les 

fonds propres 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous 

les documents afférents à ce dossier. 

Location salle des fêtes 
Les travaux de rénovation de la salle des fêtes étant 
terminés, le Conseil Municipal décide d’augmenter 
les tarifs de location de la salle au 1er juin 2025. 

Voir tarifs de location en page 3. 

Un abattement de 30€ est maintenu sur les tarifs de 
la salle (location d’un jour ou plus) pour les asso-
ciations loi 1901. 
La gratuité de la location est maintenue pour les 
associations communales. 
Le Conseil Municipal décide de fixer la caution à 
800 €. 
L’état des lieux a été revu, le matériel nouveau 
ajouté. 
Les responsables de la salle des fêtes pour les états 
de lieux : Bernard Bertrand, Isabelle Maroc, Domi-
nique Tynevez, Isabelle Brossard. 

Quand il y a une demande de location de la salle, il 
faudra dire aux demandeurs d’appeler M. Bertrand 
qui acceptera ou non la location. 
L’inventaire de la vaisselle sera fait le 21 mai. 

Vendredi 16 mai à 9h : mise en route du matériel et 
chauffage : les conseillers qui le souhaitent peuvent 
y assister, les responsables des associations y ont 
été invités également. 

La toiture sera nettoyée par Sylver Constant, elle 

n’a jamais été nettoyée. 

Repas des aînés 
 

Dimanche 1er juin : le service sera assuré par les 
conseillers présents. Françoise Tynevez et Christian 
Brossard viendront aider. 

Philippe Fagot et Rudy Arnould seront absents. 

Invitations à distribuer par secteurs, à faire en début 
de semaine prochaine : Isabelle Maroc, Dominique 
Tynevez et Bernard Brossard se répartissent les 
secteurs. 

 
 

Chats errants 

La mairie a reçu des plaintes de riverains mécon-
tents, suite à de trop nombreux chats apparemment 
errants. 

L’association CAATS a été contactée car c’est la 
mairie qui doit prendre en charge les frais de stérili-
sation des chats errants. Il pourrait y avoir des aides 
mais nous n’avons pas reçu toutes les informations. 

Le Conseil souhaite avoir plus d’informations, no-

tamment sur le coût que cela pourrait représenter 
pour la commune. 

Décision modificative n°1 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’aucun 
crédit n’a été prévu au budget primitif pour le re-
nouvellement du matériel informatique. Or, il 
s’avère que l’ordinateur portable n’est pas compa-
tible avec Windows 11 qui sera mis en service en 
octobre 2025, et que le boîtier de sécurisation So-
phos arrive au terme des 5 ans et doit être renouve-
lé. 

Les devis s’élevant à 4 030,96€, le Maire propose 
de voter la décision modificative suivante : 

 Article 2183 : + 4 500€ 

 Article 2151 : - 4 500€ 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ap-
prouve cette décision modificative au budget primi-
tif 2025. 
 

Questions diverses 

Le changement des ampoules de l’éclairage public 
par des ampoules leds est fait. 
 
Courses cyclistes : remerciements des signaleurs 
qui sont intervenus. 
Le Tour Poitou-Charentes en août 2025 passera 
dans le bourg de la commune. 
 
2 réunions PLU ont eu lieu aujourd’hui, un nou-
veau débat sur le PADD sera inscrit à l’ordre du 
jour de la prochaine réunion. 
Eau 17 a lancé des appels d’offre pour la révision 
du zonage d’assainissement de St-Germain et St-
Martial. 
 
Les travaux de la salle des fêtes sont terminés. 
Les premières locations seront la brocante et le re-

pas des aînés. 
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PRÉSENTS : M. CHAUSSEREAU Joël - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. FAGOT Philippe - M. TYNEVEZ Dominique - 
Mme BROSSARD Isabelle - M. LINLAUD Vin-
cent 
ABSENTS EXCUSES : M. ARNOULD Rudy 
(procuration à M. LINLAUD) - M. GUIET Julien - 
Mme CARRE Elodie - Mme SAÏDANI Taffathe 
(procuration à Mme MAROC) – Mme BERTHE-
LOT Evelyne 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Dominique 
TYNEVEZ 
 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 15 
mai 2025 : adopté à l'unanimité 

 

Nouveau débat sur le PADD du PLU 

Un nouveau PADD a été transmis aux membres du 
Conseil Municipal par le bureau d’études, suite aux 
2 réunions relatives aux projets sur les actuelles 
zones Au du PLU. 
Prévision de 5 nouveaux logements par an. 
Privilégier les modes de déplacements doux. 
Vincent Linlaud a quelques questions sur le PADD 
qu’il souhaite présenter à la prochaine réunion 
(cône de vue du château d’eau ? - Liaison douce du 
château d’eau au chêne vert ? 
Ecrin de verdure domaine des fossés ? Privé ! ) 
 
Comptes-rendus des 2 réunions du 15 mai 
- Pour la zone Au près du cimetière Rue Maine 
Forget, il n’y aura pas de sortie possible sur la dé-
partementale, la sortie du lotissement ne serait pos-
sible que du côté de l’hôpital. Ce sera donc une en-
tente à établir entre M. et Mme Guiet et l’hôpital. 
- Pour le projet de lotissement de M. Abecassis : 
refus du premier permis d’aménager car hors zone 
d’assainissement collectif. 
Un projet de micro-station pour l’ensemble du lo-
tissement est à l’étude et sera très prochainement 
transmis avec le permis d’aménager. Environ 25 
lots, avec un espace vert derrière l’église qui serait 
conservé par la commune. 
Les élus aimeraient en savoir plus sur le fonction-
nement des micro-stations. 
La prochaine réunion de la commission PLU avec 
Mme Ballin est prévue le 23 juillet. 

Travaux logement communal : étude énergé-
tique et demande de subvention Fonds Vert 
 
Pour pouvoir demander une subvention Fonds Vert, 
il faut pouvoir fournir une étude énergétique, le 

DPE que nous avons fait ne suffit pas. 
La mission énergie du Département peut nous faire 
l’étude gratuitement : il faut fournir des plans, le 
DPE, les devis des travaux, compléter un question-
naire… 
La personne viendra visiter le logement et nous re-
mettra l’étude 1 mois plus tard. 
Avec cette étude, nous pourrons envoyer la de-
mande de subvention. 
 
Chats errants 
 
Possibilité de prise en charge de 50 % des frais de 
stérilisation et d’identification des chats errants par 
la Fondation 30 millions d’amis. 
Reste en plus à la charge de la commune : la cap-
ture des chats, les trajets aller et retour chez le vété-
rinaire. Il faudrait pour cela une ou plusieurs per-
sonnes responsables, conseillers ou riverains con-
cernés. 
Ne sachant pas combien de chats sont réellement 
errants sur la commune ni s’il y en a encore, le 
Conseil décide de ne pas donner suite pour le mo-
ment. 
 

Questions diverses 

Salle des fêtes : un panneau présentant les aides 
accordées a été commandé, il faudra le poser et le 
prendre en photo avant de demander le versement 
des subventions. 

Le maire donne lecture du courrier de la sous-
préfecture en soutien aux viticulteurs en grande dif-
ficulté. Il s’agit de la présentation de l’accompa-
gnement sur la prévention des suicides. 
 
Le maire donne lecture d’un courrier de Mme Pas-
cale Gravelle relatif à des insultes, nuisances et dé-
gradations à son encontre et dans sa rue. La gendar-
merie et d’autres intervenants sont déjà informés. 
 
Les élus sont satisfaits de Christophe Jardet qui 
remplace actuellement Eric Pezet en arrêt pour ac-
cident de travail. M. Bertrand propose d’ajouter 
une prime de 50€ par mois à sa rémunération. Le 
Conseil approuve. Il faudra en informer le Centre 
de Gestion qui est le gestionnaire de paie pour les 
agents en remplacement. 

Séance du 26 juin 
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CéRéMONIE DU 11 novembre 

La cérémonie s’est déroulée comme tous les ans à 11h. 

Le maire a lu le discours officiel et une gerbe a été déposée au monument aux morts. 

Repas des aînés 

Le repas des aînés s’est déroulé le 1er juin dans une salle des fêtes fraîchement rénovée. 

Sophie traiteur a une nouvelle fois régalé les invités. 
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Le club Le Chêne Vert, affilié à la Fédération Génération Mouvement, ouvre ses portes à nos ainés qui 
veulent faire des activités d’échanges ludiques. 
Des cours informatiques sont proposés le mercredi matin et le jeudi matin pour que nos ainés puissent 
être plus à l’aise avec les outils numériques modernes. 
Pour plus d’informations à ce sujet, vous pouvez contacter le trésorier qui est l’animateur de ces cours 
au 06 70 20 81 86 (M. CHALLARD Fabrice).  
Les jeudis après-midis sont dédiés aux séances de jeux de cartes et de société qui permettent aux adhé-
rents d’avoir un lien social très important afin qu’ils ne soient pas isolés. 
Vous souhaitez nous rejoindre ? Rien de plus simple, contactez-nous pour avoir des informations et ap-
pelez notre Présidente Mme Frieda Garnier au 06.18.27.74.89 
 

JEUDI 22 MAI 2025 - Repas à la Base de Loisirs de Jonzac 

Le Club a organisé une sortie à la base de loisirs de Jonzac le jeudi 22 mai 2025 pour les membres ainsi 
que des sympathisants du club. A l’abri du soleil sous le tivoli, le repas a été très réussi, et ce sera bien 
sûr à renouveler l’année prochaine. Le menu était très bon et copieux, ce qui a contenté les estomacs les 

plus exigeants. Nos 60 convives ont apprécié ce moment de retrouvailles et de partage. Pour marquer la 
Fêtes des Mères, le club a offert à chaque dame présente un joli géranium.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB LE CHENE VERT 
Saint Martial de Vitaterne 
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JEUDI 12 JUIN 2025 - Sortie au Cabaret l’Ange Bleu  

Le Club a organisé une sortie pour un déjeuner spectacle « INFINITY » à L’Ange Bleu le jeudi 12 juin 

2025. 

Très bon accueil avec un spectacle de qualité et un bon repas, cette journée fut très appréciée par nos 

adhérents. 

Nous remercions tous nos adhérents qui participent toute l’année à nos manifestations et le bureau qui 

les orchestre.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIMANCHE 12 OCTOBRE 2025 – Repas annuel du Club 

Le repas annuel du club a eu lieu le Dimanche 12 Octobre 2025 à midi dans la salle des fêtes de St-
Martial de Vitaterne avec 71 personnes. Ce moment de retrouvailles permet aux adhérents du club 
(section informatique ou jeux de cartes) de se rencontrer au moins une fois dans l’année et de les remer-
cier de leur travail, ainsi que d’accueillir les sympathisants du club pour un grand moment de conviviali-
té.  
Le menu élaboré par le traiteur SOPHIE RECEPTION a été très apprécié et le service a été fait par nos 
membres qui ont fait un travail formidable. Un moment à renouveler bien sûr. 
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DIMANCHE 30 NOVEMBRE 2025 – Le Marché de Noël 
Le club « le Chêne Vert » a organisé son 10ème Marché de Noël – Journée avec une superbe météo qui a 
attiré une foule incroyable toute la journée dans une salle des fêtes refaite à neuf. 
Les stands des exposants ainsi que les illuminations ont été appréciés par de nombreux visiteurs. 
Les calendriers 2026 réalisés par la section informatique du jeudi matin ont trouvé de nombreux acqué-
reurs. 
Les cartes de fin d’année élaborées par cette même équipe ont également pu être vendues. 
Les enfants et les grands ont pu garder un souvenir photographique avec le personnage emblématique du 
Père Noël et en ont profité pour déguster des chocolats. 
L’équipe en cuisine a préparé la soupe de potiron et le vin chaud, cela nous a réchauffés, des crêpes, sand-
wichs divers, boissons chaudes ont été proposés. 
Tirage de la tombola, qui a fait carton plein, vers 17h15, beaucoup de personnes attendaient avec impa-
tience les numéros gagnants.  
Nous remercions les exposants de leur confiance et évidemment tous nos bénévoles qui ont fait de cette 
journée une très belle réussite. 

VENTE DES CALENDRIERS 2026  
Le club « Le Chêne Vert » a confectionné des calendriers 2026 avec son atelier informatique.  
Il propose donc quatre thèmes différents que voici : 

Le Canada 
Les Chats Mignons 
Les Îles Paradisiaques 
Les Papillons 
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Le prix unique du calendrier est fixé à 6€. 
 
Si vous êtes intéressé par l’achat d’un ou de plusieurs calendriers veuillez prendre contact avec notre prési-
dente Frieda Garnier (au numéro 06 18 27 74 89) qui se chargera de prendre contact avec vous pour vous 
les remettre. 
 
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année ! 

Meilleurs vœux à tous ! 

ARBRE DE NOËL 

L’arbre de Noël offert par la municipalité a eu lieu le dimanche 14 décembre.  

Les enfants ont pu profiter de la diffusion d’un film d’animation, de l’arrivée du Père Noël, d’un goûter et 

bien sûr de la distribution de cadeaux pour les plus sages ! 

Les conseillers regrettent qu’il y ait eu si peu d’enfants présents pour cet événement offert par la commune. 
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Comité des fêtes 

Marche Endométriose 
 
Le 22 Mars, le Comité des fêtes a organisé une marche dans le cadre de la lutte contre l'endomé-
triose. 25 participants ont parcouru presque 6 kilomètres et un goûter leur a été offert à l'arrivée. 
140 euros ont été reversés à Endofrance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brocante 

Brocante le 29 Mai avec 73 exposants. 
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Fête de la Saint-Martial 
 
Le 28 Juin avait lieu le repas de la Saint Martial animé par les Estivales avec le Groupe Duo Melting Pop. 
54 personnes y ont participé, chanteurs et danseurs étaient au rendez-vous dans une superbe ambiance. 
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Si vous êtes intéréssé(e)s et si vous êtes disponibles, nous cherchons des volontaires pour intégrer notre 
équipe. N'hésitez pas à contacter Mme TYNEVEZ pour plus de renseignement au 0681897413. 

 
Un grand merci à toute l'équipe ! 
 
Bonnes fêtes de fin d'année à toutes et à tous et à l'année prochaine pour de nouvelles aventures ! 
 

Octobre rose 
 

Le 4 octobre avait lieu la marche pour « Octobre rose » sur un parcours de presque 8 kilomètres. 
40 participants, un goûter maison offert à l'arrivée, et 300 euros de dons reversés à Bergonié. 
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PIQUE-NIQUE COMMUNAL 

La commune a reconduit le pique-nique communal le 14 septembre, avec repli dans la salle des fêtes 

vu le temps. 

CYCLISME 

Le samedi 10 mai, les 42èmes Boucles de la Charente-

Maritime passaient par Saint-Martial de Vitaterne pour une 

course contre la montre par équipes entre Jonzac et St-

Germain de Lusignan. 

 

Le mercredi 27 août, c’était le Tour Poitou-Charentes qui 

empruntait les routes de la commune, beaucoup plus rapide-

ment cette fois. 
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ACCA 

Déjà l’année 2025 se termine. Faisons un point sur cette année écoulée. 

Pour la saison 2024-2025, suite aux différentes battues, il a été prélevé 1 sanglier et 2 chevreuils.  

Pour ce qui est de la saison 2025-2026, la fédération de chasse de Charente-Maritime nous a attribué 2 

sangliers et 4 chevreuils. Nous avons 14 chasseurs qui ont pris une carte cette saison.  

 

Le bureau de l’ACCA et moi-même, vous souhaitons d’agréables fêtes de fin d’année. 

             Le Président 
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Agent du Département de la Charente-

Maritime, il/elle assure des missions d’infor-

mation, d’orientation et d’accompagnement 

des personnes âgées et des personnes handica-

pées, de leurs familles et de leurs aidants. 

Information globale sur les différents disposi-

tifs d’aides au maintien à l’autonomie : 

- L’accès aux droits (aides financières, dé-

marches administratives et juridiques, carte 

mobilité inclusion) 

- Le soutien à domicile (ménage, cours, re-

pas…) 

- L’accueil familial, les différentes structures 

d’accueil pour les personnes âgées et pour les 

personnes handicapées 

- L’offre de soin 

- Les actions individuelles ou collectives 

(loisirs, déplacements) 

Accueil téléphonique et physique en déléga-

tion territoriale 

Le coordonnateur vous accompagne dans les démarches administratives : 

Aide à la constitution de dossiers 

- sur les aides financières : Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), aide-ménagère, Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH), Aide sociale à l’hébergement (ASH) 

- dossiers techniques et financiers pour l’amélioration de l’habitat 

Aide à la réalisation des démarches en ligne 

- Demande d’admission en Etablissements d’Hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

- Formulaire en ligne de la Maison Départementale des personnes handicapées 

Visite à domicile 

Eventuellement en lien avec le service départemental d’action sociale 

Accompagnement des proches aidants 

Information sur les dispositifs existants, repérage, aide à la réalisation des démarches et pilotage d’actions 

individuelles et collectives 

Délégation Territoriale de Haute-Saintonge 

Résidence Philippe—Bâtiment C—Route de Mosnac—CS 50088—17503 Jonzac Cedex 

Téléphone du coordonnateur autonomie : 05.46.48.90.12 
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PRESENCE VERTE 16-17-33 

Tél. : 05 56 44 09 09 

pv16-17-33@presenceverte.fr 
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France Services de JONZAC 

Agence MSA des Charentes 

1 place du 8 mai 1945   

17500 JONZAC 

Tel : 05 46 97 53 82 

 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/MSA
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Les conseillers municipaux 

vous invitent  

à la présentation des vœux  

le samedi 17 janvier à 16h00  

à la salle des fêtes. 


